
Guide – Vérification des informations pour le relevé 24 
Pour produire votre relevé 24, nous avons besoin des informations suivantes : 

• Nom complet des enfants et des personnes au nom de qui seront produit le relevé 
24 

• Adresse complète et actuelle 
• Numéro d’assurance sociale pour qui sera produit le relevé 

 
***À noter que les données dans les images ci-dessous sont des données fictives*** 

Pour vérifier les informations de votre/vos enfants : 
1- Connectez-vous à votre compte Amilia. 

2- Allez dans la section Personnes, dans le menu de gauche. 

 

 
 

https://app.amilia.com/fr/login


3- Cliquez sur le nom de l’enfant et assurez-vous que le nom soit complet et conforme 
légalement. Au besoin, cliquez sur la ligne du nom pour modifier et sauvegarder 
l’information. 

 

 
 

4- Plus bas sur la page, cliquez sur la section Contacts d’urgence et tuteurs légaux. Puis, 
dans la section Contacts, cliquez sur Modifier. 

 

 
 

5- Assurez-vous que les informations représentent ce qui est souhaité. Seul un tuteur 
légal primaire ou secondaire peut bénéficier du relevé. 

Au besoin, vous pouvez cliquer sur Ajouter pour ajouter une personne dans la liste des 
tuteurs légaux de l’enfant. 



Portez une attention particulière au pourcentage accordé à chaque personne pour les 
relevés. 

Les montants engagés peuvent être distribués 50-50 entre la mère et le père, donc 2 
relevés seront produits à part égales des sommes engagées pour l’été précédent :  

 

 

ou 100% au nom d’un seul parent, comme dans l’exemple ci-dessous où ce sera la mère 
qui aura le relevé en entier.  

 

Cliquez sur le bouton vert Sauvegarder une fois terminé. 

6- Si vous avez plus d’un enfant, répétez les étapes 1 à 5 pour chacun d’eux. Sinon passé 
au point suivant.  

 

Vérification des informations des adultes pour le relevé 24 : 
 



7- Retournez dans la section Personnes, dans le menu de gauche afin d’aller vérifier les 
informations des personnes identifiées pour le relevé 24. 

a) Cliquez sur le nom puis assurez-vous que le prénom, nom de famille ainsi que 
l’adresse postale de la personne récupérant le relevé soient complets et identiques aux 
données du gouvernement. Au besoin, cliquez sur la ligne pour modifier les données et 
cliquez sur Sauvegarder. 

 

8- Descendez jusqu’à la section Informations pour le relevé 24 et cliquez dessus. 

 

 
 

9- Inscrivez votre numéro d’assurance sociale et cochez la case Autoriser l’accès au NAS. 
Cliquez sur sauvegarder. 



Note : Cette information est requise par le gouvernement pour produire le relevé 24. La 
donnée est cryptée dans le système et aucun employé du camp ne peut voir votre NAS 
lorsqu’il consulte votre dossier Amilia. 

 

10- Vérifiez que la part de crédit d’impôt est celle souhaitée. Sinon, retournez aux 
étapes 1 à 5 pour modifier. 

11- Si le crédit est partagé, recommencez les étapes 7 à 10 pour l’adulte concerné.  

 

 

 

 

 



Pour récupérer votre relevé : 
 

12- Nous produirons vos relevés 24 au plus tard le 28 février, conformément aux délais 
qui nous sont imposés. Une fois le tout disponible, un courriel vous sera envoyé. 

13- Une fois ce courriel reçu, connectez-vous à votre dossier Amilia et allez dans la 
section documents pour récupérer le relevé. 

 

 

14- Si vous n’avez aucun relevé à votre dossier en date du 1er mars ou si des 
modifications sont nécessaires, veuillez nous contacter par courriel à 
infocamp@bdeb.qc.ca 
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